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ÉDUCATIONUne circulaire concernant
la sécurité des établissements scolaires
doit être dévoilée ce jeudi. Il s’agit
d’unifier trois textes pris à la suite des
attentats de 2015 pour faire face àla me-
nace terroriste. Cette circulaire précise
son articulation avec le plan Vigipirate
et le dispositif ministériel de gestion de
crise. « C’est plutôt positif, il s’agit d’une
miseau clair mêmesi on peut s’interroger
sur cette volonté d’avancer si vite juste
avant la présidentielle », estime Philippe
Tournier, responsable du principal syn-
dicat deschefs d’établissement.

Dans un souci d’efficacité, la menace
d’un « attentat-intrusion » était jus-
qu’alors traitée dans la logique des « ris-

L’exercice attentat-
intrusion doit se dérouler
sans effet de surprise
et sans mise en scène
exagérément réaliste

ques majeurs » qui concerne les risques
industriels et autres catastrophes natu-
relles. Il « convient désormais de faire la
distinction entre ces deux types de situa-
tion », précise la circulaire. Un nouveau
plan spécifique « attentat-intrusion »
doit être systématiquement présenté
devant le conseil d’école et le conseil
d’administration de chaque établisse-
ment. Sarédaction supposeque les atta-
ques externes et internes aient été envi-
sagéespour identifier les accèspossibles
des agresseurs, leurs cheminements,
leurs moyens d’action et pour en dédui-
re les vulnérabilités de l’établissement,
ainsi que lesrègles de conduite à adopter
en cas d’attaque. Chaque adulte devra
acquérir le réflexe d’accomplir deux ou
trois actions à mettre en œuvre en casde

nécessité. En fonction de leur âge, les
élèves peuvent aussi être impliqués. Un
dispositif d’alerte doit permettre, en cas
de nécessité, sur décision du préfet,
d’alerter les établissements scolaires et
de diffuser des consignes adaptées.
« L’alerte SMS est testée à plusieurs re-
prises en cours d’année, par exemple
après les périodesdecongé, de façon par-
fois impromptue et parfois annoncée »,
est-il indiqué.

Chaque année, quelques scénarios
d’exercice de crise sont travaillés.
Adaptés aux âgesdesélèves, ils permet-
tent de tester la capacité des établisse-
ments à répondre au danger, en tenant
compte des retours d’expérience des
exercices antérieurs. Chaque scénario
fixe un objectif prioritaire, sans ambi-
tion excessive (entendre l’alarme, res-
ter caché pendant une durée détermi-
née, s’échapper vers un lieu identifié,
barricader les accès, etc.). « L’exercice
“attentat-intrusion” doit se dérouler
sanseffet desurprise et sansmiseen scè-
neexagérément réaliste. » Le document
précise que l’utilisation d’arme factice
est proscrite. En Eure-et-Loir, l’année
dernière, le principal d’un collège en
avait fait usage lors de l’exercice…

Toutes ces précisions suffiront-elles
pour qu’élèves et personnels adoptent les
réflexes adaptés ? « Le premier des ris-
quesenmatière deprévention d’attentat »
reste les attroupements devant les lycées
pour fumer, observe Philippe Tournier,
rappelant que les personnels ne peuvent
pas empêcher la sortie des majeurs. Et
tout n’est pas réglé notamment pour des
raisons matérielles. Une majorité d’éta-
blissements ne disposent pasde système
d’alerte intrusion ni d’alerte confine-
ment. Une mise en conformité ne sefera
pas du jour au lendemain, estime-t-il,
faute de consensus sur le meilleur systè-
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me, en raison d’un coût estimé à un mil-
liard d’euros et de ladisponibilité des ins-
tallateurs. Et ce, même si le
gouvernement donne un coup de pouce
dans le cadre du Fonds interministériel
deprévention de la délinquance.

Partout enFrance, il est obligatoire d’effectuer un exercice attentat-intrusion
en début d’annéescolaire. JOSSELINCLAIR/PHOTOPQR/LE COURRIERDEL’OUEST/MAXPPP
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